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Plan Hiver : activation du niveau 2 sur l’arrondissement d’Ussel

En raison des températures très basses annoncées pour les jours à venir, sur ce territoire et dans le
cadre d’une coordinaton régionale, le préfet de la Corrèze a décidé d’actver le niveau 2 du plan
grand froid dans l’arrondissement d’Ussel à compter du 21 janvier 2019.

Les services météorologiques prévoient des températures prévisionnelles RESSENTIES inférieures à -5°
le matn et restant négatves tout au long de la journée.

Sur le reste du département de la Corrèze l’ensemble des actons prévues dans le cadre du plan hiver, à
savoir  une  augmentaton  de  capacité  et  une  fréquence  plus  grande  des  actons  de  veille  sociale
(maraudes, accueils de jour médiaton de rue) contnuera à être mis en œuvre.

Le numéro d’appel (115) est,  24h sur 24, à la dispositon de toutes les personnes sans abri et des
habitants du département qui auraient connaissance de personnes dans cete situaton.

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez vous adresser à la préfecture ou à la Directon
départementale de la cohésion sociale et de la protecton des populatons (DDCSPP) au 05 87 01 90 82.
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